
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 12

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Au paragraphe 2, dernier tiret apporter la modification suivante :

- lutte contre la traite d’êtres humains, en particulier des femmes et les enfants.

Explication éventuelle :


